
Mairie – 28 rue de la Planchette – 23200 SAINT MARC A FRONGIER 
Tél 05 55 66 18 87 – mairie.st.marc.a.frongier@orange.fr 

horaire d’ouverture de la mairie : Lundi, Jeudi, Vendredi 9H-12H00 et Mardi, Jeudi 14H00-18H00 

 

SAINT-MARC-À-FRONGIER, LE 27 FÉVRIER 2024 
  

 
CONVOCATION 

 
Le Conseil Municipal se réunira dans la salle du Conseil, le : 

 
Lundi 04 mars 2024 à 19H30 

 
 
Approbation du PV de la séance précédente 
Désignation du secrétaire de séance 
 
Ordre du jour :  
 
- Compte de gestion & Compte administratif du budget « Commune » 
- Affectation des résultats « Commune » 
- Taux fiscaux 
 
Questions diverses 

 
     Le Maire 
     Jean-Louis JOSLIN 
 

 
 

 

PROCURATION 
 
 Je soussigné(e) …...................................................... 

 donne procuration à M …......................................................... 

 afin de me représenter et prendre part aux votes des décisions du Conseil Municipal du  04/03/2024 

 Le ……………………………….   /2024 

 Signature       


